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(54)  Procédé  de  fabrication  d'une  platine  fonctionnelle  pour  fer  à  repasser,  platine  ainsi  obtenue  et  fer  à 
repasser  comportant  une  telle  platine. 

(57)  La  platine  fonctionnelle  pour  fer  à  repasser  à 
vapeur,  porte  les  organes  (2)  d'admission  d'eau, 
de  réglage  du  débit  d'eau,  les  organes  (3)  de 
réglage  de  la  température,  les  organes  (4)  de 
connexion  électrique  et  les  organes  (5,  6,  7)  de 
fixation  de  la  platine  (1)  au  fer  à  repasser. 

Elle  comprend  une  plaque  métallique  (8) 
emboutie  et  découpée  comportant  des  ouver- 
tures,  des  trous  et  des  bandes  métalliques  (13, 
14,  15,  16)  découpées  dans  ladite  plaque.  Sur 
lesdites  ouvertures,  trous  et  bandes  (13,  14,  15, 
16)  sont  surmoulés  des  éléments  (17,  18,  19,  20, 
21)  en  matière  plastique  constituant  au  moins 
une  partie  des  organes  (2)  d'admission  et  de 
réglage  du  débit  d'eau,  au  moins  une  partie  des 
organes  (3)  de  réglage  de  la  température  de 
chauffage  du  fer,  et  au  moins  une  partie  des 
organes  d'isolation  des  connexions  électriques. 

Utilisation  pour  faciliter  la  fabrication  des  fers 
à  repasser. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  fa- 
brication  d'une  platine  fonctionnelle  pour  fer  à  repas- 
ser  à  vapeur,  portant  les  organes  d'admission  d'eau, 
de  réglage  du  débit  d'eau,  les  organes  de  réglage  de 
la  température,  les  organes  de  connexion  électrique 
et  les  organes  de  fixation  de  la  platine  au  fer  à  repas- 
ser. 

L'invention  vise  également  la  platine  fonctionnel- 
le  pour  fer  à  repasser,  obtenue  notamment  par  le  pro- 
cédé  précité. 

L'invention  concerne  en  outre  un  fer  à  repasser  à 
vapeur  comportant  une  telle  platine  fonctionnelle. 

Une  telle  platine  fonctionnelle  a  été  décrite  dans 
la  demande  de  brevet  français  n°  2  664  916  au  nom 
de  la  demanderesse. 

Cette  platine  porte  la  majeure  partie  des  organes 
d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau  ainsi  qu'une 
partie  des  organes  de  réglage  de  la  température. 

Une  telle  platine  simplifie  considérablement  le 
montage  d'un  fer  à  repasser  à  vapeur,  puisqu'elle 
constitue  un  module  préfabriqué  et  préréglé,  prêt  à 
être  monté  dans  le  fer  à  repasser,  moyennant  un  mi- 
nimum  d'opérations  de  fixation  mécanique  et  de  rac- 
cordements  électriques. 

La  platine  fonctionnelle  décrite  dans  la  demande 
de  brevet  précitée  ainsi  que  les  organes  qu'elle  porte 
sont  entièrement  moulés  en  matière  plastique. 

Cette  platine  en  matière  plastique  constitue  ainsi 
un  support  mécanique  des  organes  et  un  support  iso- 
lant  permettant  d'isoler  entre  eux  les  différentes 
connexions  électriques  ainsi  que  les  organes  électri- 
ques  de  réglage  de  la  température  et  de  sécurité 
contre  la  surchauffe. 

Après  le  moulage  des  parties  en  matière  plasti- 
que,  il  était  nécessaire  de  monter  sur  la  platine  des 
conducteurs  électriques  pour  établir  les  connexions 
avec  la  résistance  chauffante  de  la  semelle  du  fer  et 
avec  les  organes  électriques  de  réglage  de  la  tempé- 
rature  et  de  sécurité  contre  la  surchauffe. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
procédé  de  fabrication  d'une  platine  fonctionnelle 
pour  fer  à  repasser  à  vapeur  qui  permette  d'abaisser 
encore  davantage  les  coûts  de  fabrication  et  de  mon- 
tage. 

L'invention  vise  ainsi  un  procédé  de  fabrication 
d'une  platine  fonctionnelle  pour  fer  à  repasser  à  va- 
peur,  portant  les  organes  d'admission  d'eau,  de  régla- 
ge  du  débit  d'eau,  les  organes  de  réglage  de  la  tem- 
pérature,  les  organes  de  connexion  électrique  et  les 
organes  de  fixation  de  la  platine  au  fer  à  repasser. 

Suivant  l'invention,  ce  procédé  est  caractérisé 
par  les  étapes  suivantes: 

a)  on  réalise  par  découpage  une  plaque  métalli- 
que  comportant  des  ouvertures,  des  trous  et  des 
bandes  métalliques  reliées  les  unes  aux  autres  et 
avec  la  partie  principale  de  la  plaque; 
b)  on  surmoule,  en  une  seule  opération,  sur  les- 
dites  ouvertures,  trous  et  bandes  métalliques  les 

éléments  en  matière  plastique  nécessaires  pour 
constituer  les  organes  d'admission  et  de  réglage 
du  débit  d'eau,  les  organes  de  réglage  de  la  tem- 
pérature  et  les  organes  destinés  à  isoler  électri- 

5  quement  les  connexions  électriques; 
c)  on  découpe  certaines  parties  métalliques  re- 
liant  les  bandes  métalliques  entre  elles  et  avec  la 
partie  principale  de  la  plaque,  pour  constituer  des 
connexions  électriques  isolées  électriquement. 

w  La  platine  ainsi  obtenue  est  constituée  d'une  part 
par  un  métal  et  d'autre  part  par  des  pièces  moulées 
en  matière  plastique.  Etant  donné  que  la  majeure  par- 
tie  de  cette  platine  est  un  métal  embouti  et  découpé, 
le  coût  de  fabrication  de  la  platine  est  très  réduit. 

15  De  plus,  l'utilisation  d'une  plaque  en  métal  per- 
met  de  réaliser  dans  celle-ci  lors  de  l'opération  de  dé- 
coupage,  des  bandes  conductrices  permettant  d'éta- 
blir  les  connexions  électriques,  étant  entendu  que  les 
isolations  électriques  nécessaires  peuvent  être  réali- 

20  sées  aisément  lors  du  surmoulage  de  la  matière  plas- 
tique. 

On  obtient  ainsi  une  platine  fonctionnelle  prête  à 
être  fixée  dans  le  fer  à  repasser. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  les  ex- 
25  trémités  desdites  bandes  sont  conformées  pour  être 

aptes  à  recevoir  par  emboîtement  des  cosses  de 
connexion  électrique  et  sont  repliées  sensiblement  à 
angle  droit  par  rapport  au  reste  de  la  bande. 

L'invention  vise  également  une  platine  fonction- 
30  nelle  pourfer  à  repasser  à  vapeur,  portant  les  organes 

d'admission  d'eau,  de  réglage  du  débit  d'eau,  les  or- 
ganes  de  réglage  de  la  température,  les  organes  de 
connexion  électrique  et  les  organes  de  fixation  de  la 
platine  au  fer  à  repasser. 

35  Suivant  l'invention,  cette  platine  comprend  une 
plaque  métallique  emboutie  et  découpée  comportant 
des  ouvertures,  des  trous  et  des  bandes  métalliques 
découpées  dans  ladite  plaque,  sur  lesdites  ouvertu- 
res,  trous  et  bandes,  sont  surmoulés  des  éléments  en 

40  matière  plastique  constituant  au  moins  une  partie  des 
organes  d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau,  au 
moins  une  partie  des  organes  de  réglage  de  la  tem- 
pérature  de  chauffage  du  fer,  et  au  moins  une  partie 
des  organes  d'isolation  des  connexions  électriques. 

45  La  plaque  peut  être  en  un  métal  bon  marché  tel 
que  de  l'acier  revêtu  de  zinc. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 

Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples 
50  non  limitatifs: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  pla- 
que  métallique  découpée  et  emboutie  consti- 
tuant  la  base  de  la  platine  fonctionnelle  selon 
l'invention; 

55  -  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  des  par- 
ties  en  matière  plastique  destinées  à  être  sur- 
moulées  sur  la  plaque  métallique; 

-  la  figure  3  représente  les  parties  en  matière 
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plastique  surmoulées  sur  la  plaque  métallique 
de  la  figure  1; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  analogue 
à  la  figure  3,  mais  après  découpage  de  certai- 
nes  parties  de  la  platine  métallique; 

-  la  figure  5  montre  la  platine  après  repliage  des 
extrémités  des  bandes  et  les  différents  orga- 
nes  destinés  à  être  fixés  sur  cette  platine; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  la  se- 
melle  du  fer  à  repasser  sur  laquelle  la  platine 
doit  être  fixée. 

Les  figures  1  à  5  illustrent  les  étapes  successives 
du  procédé  de  fabrication  d'une  platine  fonctionnelle 
1  pour  fer  à  repasser  à  vapeur.  Cette  platine  1  (voir  fi- 
gure  5)  porte  les  organes  2  d'admission  d'eau  et  de 
réglage  du  débit  d'eau,  les  organes  3  de  réglage  de 
la  température,  les  organes  4  de  connexion  électrique 
et  les  organes  5,  6,  7  de  fixation  de  la  platine  1  au  fer 
à  repasser. 

Dans  une  première  étape,  on  réalise  (voir  figure 
1),  par  emboutissage  et  découpage,  une  plaque  mé- 
tallique  8  comportant  des  ouvertures  telles  que  9,  10, 
1  1  ,  des  trous  tels  que  12  et  bandes  métalliques  13,  14, 
15,  16  reliées  les  unes  aux  autres  par  des  ponts  tels 
que  16a  et  avec  la  partie  principale  de  la  plaque  8. 

Dans  une  deuxième  opération  (voir  figures  2  et 
3),  on  surmoule,  en  une  seule  opération,  sur  lesdites 
ouvertures  9,  10,  11,  trous  et  bandes  métalliques  13, 
14,  15,  16,  les  éléments  en  matière  plastique  néces- 
saires  tels  que  17,  18,  19,  20,  21,  22  pour  constituer 
les  organes  d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau, 
les  organes  de  réglage  de  la  température  et  les  orga- 
nes  destinés  à  isoler  électriquement  les  connexions 
électriques  13,  14,  15. 

Dans  une  troisième  étape  (voir  figure  3),  on  dé- 
coupe  certaines  parties  métalliques  telles  que  23,  24, 
25  reliant  les  bandes  métalliques  13,  14,  15,  16  entre 
elles  et  avec  la  partie  principale  de  la  plaque  8,  pour 
constituer  des  connexions  électriques  isolées  électri- 
quement. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures,  l'une 
16  des  bandes  métalliques  est  reliée  à  un  côté  8a  de 
la  plaque  8,  différent  du  côté  8b  auquel  sont  reliées 
les  autres  bandes  13,  14,  15.  Dans  cet  exemple, 
après  l'opération  de  découpage  des  parties  24,  25,  la 
bande  16  est  séparée  de  la  plaque  8  pour  être  placée 
à  un  autre  endroit. 

Les  figures  2  et  3,  montrent  par  ailleurs  que  les 
organes  tels  que  17,  18,  19,  20,  21,  22  sont  surmoulés 
sur  la  plaque  8  de  façon  à  être  fixés  à  celle-ci  autour 
des  bords  des  ouvertures  ou  trous  tels  que  9,  10,  11  , 
11a  découpés  dans  la  plaque  8.  Les  organes  surmou- 
lés  sont  ainsi  parfaitement  fixés  à  la  plaque  8. 

On  voit  d'autre  part  sur  la  figure  5,  que  les  extré- 
mités  13a,  14a,  15a,  17a  des  bandes  13,  14,  15,  16 
sont  conformées  pour  être  aptes  à  recevoir  par  em- 
boîtement  des  cosses  de  connexion  électrique  et  sont 
repliées  sensiblement  à  angle  droit  par  rapport  au 

reste  de  la  bande. 
On  va  maintenant  décrire  en  détail,  en  référence 

à  la  figure  5,  la  platine  fonctionnelle  obtenue  par  le 
5  procédé  selon  l'invention.  Cette  platine  1  porte  les  or- 

ganes  2  d'admission  d'eau  et  de  réglage  du  débit 
d'eau,  les  organes  3  de  réglage  de  la  température,  les 
organes  4  de  connexion  électrique  et  les  organes  5, 
6,  7  de  fixation  de  la  platine  1  à  la  semelle  d'un  fer  à 

10  repasser. 
Conformément  à  l'invention,  la  platine  1 

comprend  une  plaque  métallique  8  emboutie  et  dé- 
coupée  comportant  (voir  figure  1)  des  ouvertures  9, 
10,  11,  des  trous  12  et  des  bandes  métalliques  13,  14, 

15  15,  16  découpées  dans  ladite  plaque  8. 
Sur  lesdites  ouvertures,  trous  et  bandes  sont  sur- 

moulés  des  éléments  1  7,  1  8,  1  9,  20,  21  ,  22  en  matière 
plastique  constituant  au  moins  une  partie  des  orga- 
nes  17  d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau,  au 

20  moins  une  partie  des  organes  3  de  réglage  de  la  tem- 
pérature  de  chauffage  du  fer,  et  au  moins  une  partie 
des  organes  d'isolation  des  connexions  électriques  4. 

La  plaque  8  peut  être  réalisée  parexemple  en  tôle 
d'acier  revêtu  de  zinc,  d'épaisseur  égale  à  0,5  mm  en- 

25  viron. 
Dans  l'exemple  représenté,  sur  l'une  9  des  ou- 

vertures  découpées  dans  la  plaque  est  surmoulé  le 
manchon  17  recevant  le  boisseau  30  du  dispositif 
d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau.  A  ce  man- 

30  chon  17  sont  associés  un  joint  supérieur  31  et  un  joint 
inférieur  32  pour  réaliser  l'étanchéité  avec  l'ouverture 
d'admission  33  (voir  figure  6)  de  l'eau  dans  la  cham- 
bre  de  vaporisation  de  la  semelle  du  fer. 

Comme  indiqué  sur  la  figure  1,  la  plaque  8 
35  comporte  deux  fentes  10,  11  parallèles  s'étendant 

vers  l'ouverture  9  portant  le  manchon  17.  Dans  cha- 
que  fente  10,  11  est  surmoulée  (voir  figures  3  ou  5) 
une  glissière  18,  19.  Ces  deux  glissières  18,  19  ser- 
vent  à  guider  un  tiroir  36  coopérant  avec  le  boisseau 

40  30  et  avec  le  dispositif  de  réglage  de  la  température 
3  pour  asservir  le  débit  d'eau  avec  la  température. 
Une  description  plus  détaillée  de  cet  asservissement 
est  donnée  dans  la  demande  de  brevet  français  n°  2 
664  916  au  nom  de  la  demanderesse. 

45  A  côté  de  la  fente  1  1  est  ménagé  un  trou  37  dans 
lequel  est  surmoulé  un  palier  recevant  l'axe  38a  d'un 
pignon  38  rotatif  pouvant  s'engrener  avec  une  cré- 
maillère  39  ménagée  sur  le  tiroir  36.  Cet  axe  38a  du 
pignon  38  peut  coopérer  avec  le  dispositif  3  de  régla- 

50  ge  de  la  température.  Ainsi  lorsque  l'utilisateur  dépla- 
ce  le  tiroir  36,  il  fait  tourner  le  pignon  38  et  modifie  le 
réglage  du  dispositif  3  de  réglage  de  la  température. 
Le  déplacement  du  tiroir  36  dont  l'extrémité  40  s'en- 
gage  dans  une  ouverture  41  du  manchon  17,  déter- 

55  mine  la  position  du  boisseau  30  qui  règle  le  débit  d'ad- 
mission  d'eau  dans  la  chambre  de  vaporisation.  Le 
boisseau  30  coopère  avec  une  came  42  qui  est  enga- 
gée  sur  un  doigt  43  fixe  par  rapport  au  manchon  sur- 
moulé  17  et  reliée  à  un  doigt  44  du  boisseau  30. 
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Par  ailleurs,  la  plaque  porte  sur  son  côté  8b,  trois 
bandes  métalliques  13,  14,  15  dont  les  extrémités 
13a,  14a,  1  5a  opposées  à  la  plaque  8  sont  repliées  et 
conformées  pour  recevoir  une  cosse  de  connexion 
électrique.  Ces  trois  bandes  métalliques  13,  14,  15 
sont  reliées  les  unes  aux  autres  par  une  barrette  22 
en  matière  plastique  surmoulée  sur  ces  bandes  et  les 
isolant  électriquement  les  unes  par  rapport  aux  au- 
tres. 

La  platine  comporte  également  une  quatrième 
bande  métallique  16  libre  par  rapport  aux  trois  autres 
dont  l'une  des  extrémités  17a  est  également  repliée 
et  conformée  pour  recevoir  une  cosse  de  connexion 
électrique. 

L'autre  extrémité  de  cette  bande  16  comporte  un 
trou  45  dans  lequel  est  surmoulée  une  rondelle  iso- 
lante  46  permettant  sa  fixation  au  thermostat  de  ré- 
glage  de  la  température  du  fer. 

La  plaque  8  comporte  sur  sa  périphérie  des  pat- 
tes  5,  6,  7  repliées  pourvues  chacune  d'un  trou  12 
permettant  le  passage  d'un  moyen  de  fixation. 

La  figure  6  représente  une  semelle  chauffante  50 
du  fer  à  repasser  sur  le  dessus  de  laquelle  la  platine 
1  peut  être  fixée  grâce  aux  pattes  5,  6,  7  et  trous  de 
fixation  de  ceux-ci. 

Les  bandes  métalliques  de  connexion  13,  14,  15 
font  saillie  sur  le  côté  8b  de  la  platine  8  adjacent  à  la 
partie  arrière  51  de  la  semelle  50  où  sortent  les  ex- 
trémités  52  de  la  résistance  électrique  de  chauffage. 
Les  bandes  métalliques  de  connexion  13  et  15  sont 
reliées  électriquement  (voir  pointillées  53,  54)  auxdi- 
tes  extrémités  de  la  résistance  électrique. 

Les  principaux  avantages  de  la  platine  fonction- 
nelle  que  l'on  vient  de  décrire  sont  les  suivants: 

Le  fait  que  cette  platine  soit  réalisée  à  partir  d'une 
feuille  d'acier  découpée  et  par  surmoulage  d'élé- 
ments  en  matière  plastique  permet  d'obtenir  une  pla- 
tine  à  faible  coût. 

La  base  métallique  de  cette  platine  confère  à  cel- 
le-ci  une  bonne  résistance  mécanique  et  une  bonne 
tenue  à  la  température,  compte  tenu  de  la  proximité 
de  la  résistance  chauffante  de  la  semelle. 

D'autre  part,  l'utilisation  d'une  base  métallique 
permet  de  réaliser  directement  dans  celle-ci,  par  dé- 
coupage  et  pliage,  des  bandes  conductrices  permet- 
tant  les  connexions  électriques. 

Les  isolations  électriques  nécessaires  à  cet  effet 
peuvent  être  effectuées  sans  difficulté  et  en  même 
temps  que  le  surmoulage  des  autres  éléments  fonc- 
tionnels  de  la  platine. 

Ces  isolations  électriques  participent  à  la  rigidité 
de  l'ensemble  de  la  platine  et  permettent  ainsi  d'ob- 
tenir  un  ensemble  pratiquement  d'une  seule  pièce 
pouvant  être  fixé  directement  sur  le  dessus  de  la  se- 
melle  au  moyen  de  quelques  vis  par  exemple. 

Une  fois  que  la  platine  est  fixée  sur  la  semelle,  il 
suffit  d'établir  quelques  connexions  électriques. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 

l'exemple  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on 
peut  apporter  à  celui-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

5 

Revendications 

1  .  Procédé  de  fabrication  d'une  platine  fonctionnelle 
10  (1)  pour  fer  à  repasser  à  vapeur,  portant  les  orga- 

nes  (2)  d'admission  d'eau,  de  réglage  du  débit 
d'eau,  les  organes  (3)  de  réglage  de  la  tempéra- 
ture,  les  organes  (4)  de  connexion  électrique  et 
les  organes  de  fixation  (5,  6,  7)  de  la  platine  (1) 

15  au  fer  à  repasser,  caractérisé  par  les  étapes  sui- 
vantes: 

a)  on  réalise  par  découpage  une  plaque  mé- 
tallique  (8)  comportant  des  ouvertures  (8,  9, 
10),  des  trous  (12)  et  bandes  métalliques  (13, 

20  14,  15,  16)  reliées  les  unes  aux  autres  et  avec 
la  partie  principale  de  la  plaque  (8); 
b)  on  surmoule,  en  une  seule  opération,  sur 
lesdites  ouvertures  (8,  9,  10),  trous  et  bandes 
métalliques  (13,  14,  15,  16),  les  éléments  en 

25  matière  plastique  (17,  18,  19,  20,  21,  22)  né- 
cessaires  pour  constituer  les  organes  (2) 
d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau,  les 
organes  (3)  de  réglage  de  la  température  et 
les  organes  (22)  destinés  à  isoler  électrique- 

30  ment  les  connexions  électriques; 
c)  on  découpe  certaines  parties  métalliques 
(16a,  24,  25)  reliant  les  bandes  métalliques 
(13,  14,  15,  16)  entre  elles  et  avec  la  partie 
principale  de  la  plaque  (8),  pourconstituerdes 

35  connexions  électriques  isolées  électrique- 
ment. 

2.  Procédé  conforme  à  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'une  (16)  au  moins  des  bandes 

40  métalliques  est  reliée  à  un  côté  (8a)  de  la  plaque 
(8)  différent  du  côté  (8b)  auquel  sont  reliées  les 
autres  bandes  (13,  14,  15),  et  en  ce  qu'après 
l'opération  c),  ladite  bande  (16)  est  séparée  de  la 
plaque  (8)  pour  être  placée  à  un  autre  endroit. 

45 
3.  Procédé  conforme  à  l'une  des  revendications  1 

ou  2,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  organes  (17, 
18,  19,20,21,  22)  sont  surmoulés  sur  ladite  pla- 
que  (8)  de  façon  à  être  fixés  à  celle-ci  autour  des 

50  bords  des  ouvertures  (9,  10,  11)  ou  trous  décou- 
pés  dans  la  plaque  (8). 

4.  Procédé  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  (1  3a,  14a, 

55  15a,  17a)  desdites  bandes  (13,  14,  15,  16)  sont 
conformées  pour  être  aptes  à  recevoir  par  emboî- 
tement  des  cosses  de  connexion  électrique  et 
sont  repliées  sensiblement  à  angle  droit  par  rap- 
port  au  reste  de  la  bande. 

4 
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5.  Platine  fonctionnelle  pour  fer  à  repasser  à  vapeur, 
portant  les  organes  (2)  d'admission  d'eau,  de  ré- 
glage  du  débit  d'eau,  les  organes  (3)  de  réglage 
de  la  température,  les  organes  (4)  de  connexion 
électrique  et  les  organes  (5,  6,  7)  de  fixation  de 
la  platine  (1)  au  fer  à  repasser,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  une  plaque  métallique  (8)  em- 
boutie  et  découpée,  comportant  des  ouvertures 
9,  10,  11),  des  trous  et  des  bandes  métalliques 
(13,  14,  15,  16)  découpés  dans  ladite  plaque,  en 
ce  que  sur  lesdites  ouvertures  9,  10,  11),  trous  et 
bandes  13,  14,  15,  16),  sont  surmoulés  des  élé- 
ments  (17,  18,  19,  20,  21)  en  matière  plastique 
constituant  au  moins  une  partie  des  organes  (2) 
d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau,  au 
moins  une  partie  des  organes  (3)  de  réglage  de 
la  température  de  chauffage  du  fer,  et  au  moins 
une  partie  des  organes  d'isolation  des 
connexions  électriques. 

6.  Platine  fonctionnelle  conforme  à  la  revendication 
5,  caractérisée  en  ce  que  la  plaque  (8)  est  en 
acier  revêtu  de  zinc. 

7.  Platine  conforme  à  l'une  des  revendications  5  ou 
6,  caractérisée  en  ce  que  sur  l'une  (9)  des  ouver- 
tures  découpées  dans  la  plaque  (8)  est  surmoulé 
le  manchon  (17)  recevant  le  boisseau  (30)  du  dis- 
positif  d'admission  et  de  réglage  du  débit  d'eau. 

8.  Platine  conforme  à  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  plaque  (8)  comporte  deux  fentes 
parallèles  (10,  11)  s'étendant  vers  l'ouverture  (9) 
portant  le  manchon  (17)  et  en  ce  que  dans  cha- 
que  fente  (10,  11)  est  surmoulée  une  glissière 
(18,  19),  les  deux  glissières  servant  à  guider  un 
tiroir  (36)  coopérant  avec  le  boisseau  (30)  et  avec 
le  dispositif  (3)  de  réglage  de  la  température  pour 
asservir  le  débit  d'eau  avec  la  température. 

9.  Platine  conforme  à  la  revendication  8,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'à  côté  de  l'une  (35)  des  fentes  est 
ménagé  un  trou  (37)  dans  lequel  est  surmoulé  un 
palier  recevant  l'axe  (38a)  d'un  pignon  (38)  rotatif 
pouvant  s'engrener  avec  une  crémaillère  (39) 
ménagée  sur  le  tiroir  (36),  cet  axe  du  pignon  (38) 
coopérant  avec  le  dispositif  (3)  de  réglage  de  la 
température. 

10.  Platine  conforme  à  l'une  des  revendications  5  à 
9,  caractérisée  en  ce  que  la  plaque  (8)  porte  sur 
l'un  (8b)  de  ses  côtés,  trois  bandes  métalliques 
(13,  14,  15)  dont  les  extrémités  (13a,  14a,  15a) 
opposées  à  la  plaque  (8)  sont  repliées  et  confor- 
mées  pour  recevoir  une  cosse  de  connexion  élec- 
trique,  ces  trois  bandes  métalliques  (13,  14,  15) 
étant  reliées  les  unes  aux  autres  par  une  barrette 
(22)  en  matière  plastique  surmoulée  sur  ces  ban- 

des  et  les  isolant  électriquement  les  unes  par  rap- 
port  aux  autres. 

5  11.  Platine  conforme  à  la  revendication  10,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comporte  une  quatrième  ban- 
de  métallique  (16)  libre  par  rapport  aux  trois  au- 
tres  dont  l'une  (17a)  des  extrémités  est  égale- 
ment  repliée  et  conformée  pour  recevoir  une  cos- 

10  se  de  connexion  électrique  et  dont  l'autre  extré- 
mité  comporte  un  trou  (45)  sur  lequel  est  surmou- 
lée  une  rondelle  isolante  (46)  permettant  sa  fixa- 
tion  au  thermostat  de  réglage  de  la  température 
du  fer. 

15 
12.  Platine  conforme  à  l'une  des  revendications  5  à 

1  1  ,  caractérisée  en  ce  que  la  plaque  (8)  comporte 
sur  sa  périphérie  des  pattes  (4,  5,  6)  repliées 
pourvues  chacune  d'un  trou  (12)  permettant  le 

20  passage  d'un  moyen  de  fixation. 

13.  Fer  à  repasser  à  vapeur,  comportant  une  platine 
fonctionnelle  (1)  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  5  à  12. 

25 
14.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  13, 

comportant  une  semelle  chauffante  (50),  carac- 
térisé  en  ce  que  la  platine  fonctionnelle  (1)  est 
fixée  sur  le  dessus  de  la  semelle  (50). 

30 
15.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  14, 

caractérisé  en  ce  que  les  bandes  métalliques  de 
connexion  (13,  14,  15,  16)  font  saillie  sur  un  côté 
(8a)  de  la  platine  adjacent  à  la  partie  arrière  (51) 

35  de  la  semelle  (50)  où  sortent  les  extrémités  (52) 
de  la  résistance  électrique  de  chauffage,  deux 
(13,  15)  desdites  bandes  métalliques  de 
connexion  étant  reliées  électriquement  auxdites 
extrémités  (52)  de  la  résistance  électrique. 

40 

45 

50 

55 
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